
Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil d'agglomération
de la Ville de Montréal du 18 décembre 2014

17 h 

Séance tenue le jeudi 18 décembre 2014
Salle du conseil de l'hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Denis Coderre, Mme Manon Barbe, Mme Zoé Bayouk, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. George 
Bourelle, M. Eric Alan Caldwell, M. Harout Chitilian, M. Russell Copeman, M. Robert Coutu,         
M. Claude Dauphin, M. Gilles Deguire, M. Alan DeSousa, M. Pierre Desrochers, M. Benoit Dorais, 
M. Léon Elfassy, représentant du maire de la Ville de Hampstead, Mme Jane Foukal Guest,         
M. Michel Gibson, M. Anthony Housefather, M. Edward Janiszewski, Mme Chantal Rouleau,        
M. Edgar Rouleau, M. Philippe Roy, M. Aref Salem, Mme Anie Samson, M. Peter F. Trent,           
M. Morris Trudeau, Mme Maria Tutino et Mme Monique Vallée

ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS :

M. Beny Masella  

ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS :

Mme Paola Hawa et M. Lionel Perez

AUTRES PRÉSENCES :

Mme Colette Fraser, Greffière adjointe
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville

____________________________

Le président de l'assemblée déclare la séance ouverte et demande d'observer un moment de 
recueillement .

____________________________

1 - Période de questions du public

Le président de l’assemblée appelle le point « Période de questions du public ».

Question de À Objet

M. Bruce Walker Mme Chantal Rouleau
(M. George Bourelle)
(M. Michel Gibson)
(M. Morris Trudeau)

Contamination de l’eau dans le West 
Island – ruisseau St-James / Évolution 
du Plan de l’eau dont l’élaboration est 
en cours
Dépôt de documents

N’ayant aucune autre intervention de la part des citoyens, le président de l’assemblée déclare la période 
de questions du public close à 17 h 14.

____________________________
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2 - Période de questions des membres du conseil

Le président de l’assemblée appelle le point « Période de questions des membres du conseil ».

Question de À Objet

M. Peter F. Trent M. Pierre Desrochers Article 20.22 de l’ordre du jour  - Accorder un 
contrat de services professionnels à Groupe IBI-
DAA inc. / Ajout d’une clause au contrat 
confirmant que l’équipe choisie sera celle qui 
rendra les services

N’ayant aucune intervention de la part des membres du conseil, le président de l’assemblée déclare la 
période de questions des membres du conseil close à 17 h 17.

____________________________

CG14 0566

Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Harout Chitilian

Et résolu :

d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 18 décembre 2014, tel 
que livré aux membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance, en y ajoutant 
l’article 7.05

Adopté à l'unanimité.

03.01  

____________________________

CG14 0567

Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération tenue le 27 
novembre 2014

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

d’approuver le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération tenue le 27 novembre 
2014.

Adopté à l'unanimité.

03.02  

____________________________
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CG14 0567-1

Approbation du procès-verbal de l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération tenue le 
27 novembre 2014

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

d’approuver le procès-verbal de l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération tenue le 27 
novembre 2014. 

Adopté à l'unanimité.

03.03  

____________________________

4 – Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif

Le président de l’assemblée appelle le point « Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif »

4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l’article 200 de 
l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal du 27 octobre au 16 novembre 2014.

4.02 Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif du 27 octobre au 16 novembre 
2014.

4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l’article 477.3 de la 
Loi sur les cités et villes du  27 octobre au 16 novembre 2014.

____________________________

CG14 0568

Dépôt de la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission sur les finances et 
l'administration sur le rapport annuel du vérificateur général de la Ville de Montréal - Exercice 
2013

Le porte-parole de l’assemblée dépose la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission sur 
les finances et l'administration sur le rapport annuel du vérificateur général de la Ville de Montréal -
Exercice 2013, et le conseil en prend acte.

04.04 1143430014 

____________________________

CG14 0569

Dépôt de la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission permanente sur l'eau, 
l'environnement, le développement durable et les grands parcs concernant le Plan d'action 
canopée 2012-2021 et l'infestation de l'agrile du frêne

Le porte-parole de l’assemblée dépose la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission 
permanente sur l'eau, l'environnement, le développement durable et les grands parcs concernant le Plan 
d'action canopée 2012-2021 et l'infestation de l'agrile du frêne, et le conseil en prend acte.

04.05 1143430015 

____________________________
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5 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil

Le président de l’assemblée appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil » 

Aucun document n’est déposé.

____________________________

7.01 Dépôt de la résolution 14-11-07 du conseil municipal de la Ville de Mont-Royal - Appui aux 
centres locaux de développement (CLD)

7.02 Dépôt de la résolution CA 14 20 0587 du conseil d'arrondissement de LaSalle - Demande de 
maintien enveloppe budgétaire - CLD LaSalle

____________________________

CG14 0570

Dépôt de l'avis de désignation d'un membre au comité exécutif

Le porte-parole de l’assemblée dépose l'avis de désignation de monsieur Richard Bergeron à titre de 
membre du comité exécutif, et le conseil en prend acte.

07.03  

____________________________

7.04 Dépôt de la résolution 2014-617 du conseil municipal de la Ville de Pointe-Claire - Résolution 
concernant le projet de loi n° 10

____________________________

CG14 0570-1

AJOUT - Dépôt du rapport d'information faisant état des dépenses engagées pour la fourniture de 
l'abonnement aux logiciels antivirus Symantec, pour une période de 12 mois, conformément à 
l'article 199 de l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

Le porte-parole de l’assemblée dépose le rapport d'information faisant état des dépenses engagées pour 
la fourniture de l'abonnement aux logiciels antivirus Symantec, pour une période de 12 mois, 
conformément à l'article 199 de l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, et le conseil en prend 
acte.

Adopté à l'unanimité.

07.05 1145954007 

____________________________
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11 - Dépôt de pétitions

Le président de l’assemblée appelle le point « Dépôt de pétitions ».

Aucun document n’est déposé.

____________________________

15 – Déclaration / Proclamation

Le président de l’assemblée appelle le point « Déclaration / Proclamation ».

Aucun document n’est déposé.

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.01 à 20.05 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG14 0571

Accorder un contrat de gré à gré à Kronos inc. pour le renouvellement de l'entretien et du support 
des licences logicielles, pour la période du 1

er
janvier 2015 au 31 décembre 2017, pour une somme 

maximale de 719 882,64 $, taxes incluses (fournisseur unique)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1845;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

1- d'accorder, conformément aux dispositions de la loi, un contrat de gré à gré à Kronos inc., fournisseur 
unique, pour une période de 3 ans, pour le renouvellement de l'entretien et du support des licences 
logicielles, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 719 882,64 $, taxes 
incluses, conformément à l’offre de service de cette firme en date du 17 septembre 2014 ;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.01 1140554002 

____________________________
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CG14 0572

Accorder un contrat à Entreprises L.M. pour le service d'entretien de compresseurs d'air 
industriels dans divers bâtiments municipaux, pour une période de 36 mois à compter du 1

er

janvier 2015 - Dépense totale de 119 397,31 $, taxes incluses - Appel d'offres public 14-13713 
(1 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 26 novembre 2014 par sa résolution CE14 1825;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

1- d'accorder au seul soumissionnaire, Entreprises L.M., ce dernier ayant présenté une soumission 
conforme, le contrat pour le service d'entretien de compresseurs d'air industriels dans divers 
bâtiments municipaux, pour une période de 36 mois à compter du 1er janvier 2015, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 119 397,31 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 14-13713 et au tableau de prix reçus joint au rapport du 
directeur ; 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.02 1146292001 

____________________________

CG14 0573

Accorder un contrat à Le Neuvième Bit inc. pour la fourniture du support des logiciels acquis de 
la firme VMWare, pour la période du 30 décembre 2014 au 29 décembre 2017, pour une somme 
maximale de 745 938,25 $, taxes incluses - Appel d'offres public 14-13828 (3 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1847;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

1 - d'accorder à Le Neuvième Bit inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture 
du support des logiciels acquis de la firme VMWare, pour la période du 30 décembre 2014 au 29 
décembre 2017, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 745 938,25 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 14-13828 et au tableau des prix 
reçus joint au rapport du directeur ;

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.03 1145954003 

____________________________
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CG14 0574

Accorder un contrat à Pro-vert Sud-ouest pour le transport d'appareils électroménagers contenant 
des halocarbures en fin de vie utile, pour une période de 39 mois, avec une possibilité de 
prolongation de 90 jours - Dépense totale de 157 458,26 $, taxes incluses - Appel d'offres public 
14-13331 (1 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1848;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

1 - d'accorder au seul soumissionnaire, Pro-Vert Sud-Ouest, ce dernier ayant présenté une soumission 
conforme, le contrat pour le transport des appareils contenant des halocarbures pour les écocentres 
et les cours de voiries de la Ville de Montréal, pour une période de 39 mois avec possibilité d'une 
prolongation de 90 jours, aux prix de sa soumission, soit pour la somme maximale de 157 458,26 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 14-13331 ;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.04 1144730003 

____________________________

CG14 0575

Accorder un contrat de gré à gré à L'Arsenal pour la fourniture de 5 embarcations de sauvetage 
sur glace UMA-17,  comprenant tous les frais accessoires, pour une somme maximale de 
167 288,63 $, taxes incluses (distributeur exclusif)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1849;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

1 - d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un contrat de gré à gré entre la Ville et
L'Arsenal, pour la fourniture de 5 embarcations de sauvetage sur glace UMA-17, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 167 288,63 $, taxes incluses; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.05 1143838010 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.06 à 20.10 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________



Séance ordinaire du conseil d'agglomération du jeudi 18 décembre 2014 à 17 h 8

CG14 0576

Approuver le projet de protocole d'entente entre le ministère des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire (MAMOT) et la Ville de Montréal pour le versement d'une aide financière 
de 18 946 676 $ dans le cadre du Programme d'infrastructures Québec-municipalités sous-volet 
1.4 (PIQM 1.4) pour la réalisation du projet d'optimisation du réseau d'aqueduc

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1863;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

1 - d'approuver le projet de protocole d'entente entre le ministère des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire et la Ville de Montréal pour le versement d'un soutien financier maximal de 
18 946 676 $ dans le cadre du sous-volet 1.4 du Programme d'infrastructures Québec-municipalités 
aux termes et conditions mentionnés au protocole d'entente (Dossier 556197), et ce, sans préjudice 
aux droits de la Ville de contester la portée et la validité de la clause de pénalité inscrite à l’article 
11.2 et en tenant compte notamment des dispositions de l’article 5 n) dudit protocole, telles que 
décrites ci-après :

« Le Bénéficiaire s’engage à :

(…) 

5 n) : assumer seul toute responsabilité légale à l’égard des tiers et assumer seul la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner l’exécution de 
travaux décrits à l’annexe B. D’autre part, tenir indemne et prendre fait et cause pour le Ministre, 
le gouvernement du Québec et ses représentants, advenant toute réclamation pouvant découler 
du présent protocole et s’assurer qu’il en soit de même pour tout contrat octroyé aux fins de la 
réalisation des travaux décrits à l’annexe B; »

2 - de s'engager à payer la part des coûts admissibles de la Ville de même que tous les coûts 
d'exploitation continue liés au projet;

3 - d'autoriser le maire et la greffière adjointe à signer cette entente pour et au nom de la Ville;

4 - de mandater le Service de l'eau pour gérer la demande de subvention ainsi que le protocole 
d'entente. 

Adopté à l'unanimité.

20.06 1141158003 

____________________________

CG14 0577

Approuver l'achat par la Ville de Montréal d'un terrain destiné à la construction de logements 
sociaux et communautaires dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, soit un 
emplacement situé au quadrant nord-ouest de l'intersection du prolongement projeté de la 2e

Avenue et du prolongement projeté de la rue Gilford, constitué d'une partie à subdiviser du lot 
3 362 017 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour le prix de 440 000 $

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1867;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

1- d'approuver l'achat, par la Ville de Montréal, d'un terrain destiné à la construction de logements 
sociaux et communautaires dans l’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, soit un 
emplacement situé à la future intersection nord-ouest de la rue Gilford et de la 2e Avenue, constitué 
d’une partie à subdiviser du lot 3 362 017 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
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Montréal, pour le prix de 440 000 $ conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel ;

2- d'autoriser la greffière adjointe à signer un acte de vente pour le compte de la Ville de Montréal, 
conforme, selon l'avis du Service des affaires juridiques, au contenu exposé dans le sommaire 
décisionnel.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

20.07 1145268004 

____________________________

CG14 0578

Accorder un contrat à CDW Canada inc. pour la fourniture du support des logiciels IBM, pour une 
période de 12 mois, pour une somme maximale de 1 457 225,05 $, taxes incluses - Appel d'offres 
public 14-14048 (3 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1853;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

1 - d'accorder à CDW Canada inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture du 
support des logiciels IBM, pour une période de 12 mois, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 1 457 225,05 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 14-14048 et au tableau des prix reçus joint au rapport du directeur ; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.08 1145954004 

____________________________

CG14 0579

Accorder un contrat à Hewitt Équipement Limitée pour la fourniture d'un chariot élévateur -
Dépense totale de 164 749,94 $, taxes incluses - Appel d'offres public 14-13854 (6 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1854;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

1- d'accorder au seul soumissionnaire pour l’article 3, Hewitt Équipement limitée, ce dernier ayant 
présenté une soumission conforme, le contrat pour la fourniture d'un chariot élévateur, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 164 749,94 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 14-13854 et au tableau des prix reçus joint au rapport du 
directeur ;



Séance ordinaire du conseil d'agglomération du jeudi 18 décembre 2014 à 17 h 10

2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.09 1144922005 

____________________________

CG14 0580

Accorder un contrat à Demix Construction, une division de Holcim (Canada) inc., pour les travaux 
de reconstruction de la chaussée, de trottoirs, de bordures, de mails centraux et les travaux de 
mise aux normes des feux de circulation et de l'éclairage dans le boulevard De La Rousselière, de 
la rue Notre-Dame à la rue Sherbrooke, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles - Dépense totale de 3 927 127,18 $, taxes incluses - Appel d'offres public 259001 
(7 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1855;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

1 - d'autoriser une dépense de 3 927 127,18 $, taxes incluses, pour les travaux de reconstruction de la 
chaussée, de trottoirs, de bordures, de mails centraux et travaux de mise aux normes des feux de 
circulation et de l'éclairage dans le boulevard De La Rousselière, de la rue Notre-Dame à la rue 
Sherbrooke, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, comprenant tous 
les frais incidents, le cas échéant ;

2 - d'accorder à Demix Construction, une division de Holcim (Canada) inc., plus bas soumissionnaire 
conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
3 623 827,18 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 259001 ;

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.10 1144822045 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Monique Vallée

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.11 à 20.15 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________
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CG14 0581

Accorder un contrat à Ramcor construction inc. pour des travaux de génie civil, de mécanique de 
procédé, d'électricité, d'automatisation et de mécanique du bâtiment au bassin de rétention 
Charles-Renard pour la somme de 991 606,49 $, taxes incluses - Dépense totale de 1 106 581,49 $, 
taxes incluses - Appel d'offres public 3276-AE (4 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1858;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Monique Vallée

Et résolu :

1 - d'autoriser une dépense de 1 106 581,49 $, taxes incluses, pour les travaux de génie civil, de 
mécanique de procédé, d'électricité, d'automatisation et de mécanique du bâtiment au bassin de 
rétention Charles-Renard, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;

2 - d'accorder à Ramcor construction inc. le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 991 606,49 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 3276-AE;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.11 1143334011 

____________________________

CG14 0582

Accorder un contrat à Filtrum inc. pour la fourniture et l'installation de débitmètres permanents 
dans les collecteurs de la Ville de Montréal - Phase 1 - Dépense totale de 1 151 713,77 $, taxes 
incluses - Appel d'offres public 3278-AE (3 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1859;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Monique Vallée

Et résolu :

1 - d'autoriser une dépense de 1 151 713,77 $, taxes incluses, pour la fourniture et l'installation de 
débitmètres permanents dans les collecteurs de la Ville de Montréal - Phase 1, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant ;

2 - d'accorder à Filtrum inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 979 251,27 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 3278-AE ;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.12 1143334031 

____________________________
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CG14 0583

Autoriser le transfert d'une somme de 93 891,85 $, taxes incluses, du poste des dépenses 
incidentes au poste des travaux contingents, dans le cadre du contrat accordé à Cosoltec (CG13 
0403) pour les travaux du nouvel atelier lourd à l'Usine de production d'eau potable Charles-J. Des 
Baillets, majorant ainsi le montant total du contrat de 1 799 593,73 $ à 1 893 485,58 $, taxes 
incluses

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1860;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Monique Vallée

Et résolu :

1 - d'autoriser le transfert d'une somme de 93 891,85 $, taxes incluses, du poste des dépenses 
incidentes au poste des travaux contingents, dans le cadre de l'aménagement d'un atelier lourd à 
l'Usine de production d'eau potable Charles-J. Des Baillets, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant; 

2 - d'accorder ce surplus contractuel à Cosoltec inc. (CG13 0403), majorant ainsi le montant total du 
contrat de 1 799 593,73 $ à 1 893 485,58 $, taxes incluses; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à la majorité des voix.

Dissidences : M. George Bourelle
Mme Jane Foukal Guest
M. Michel Gibson
M. Morris Trudeau
Mme Maria Tutino

20.13 1146196003 

____________________________

CG14 0584

Autoriser le transfert d'une somme de 33 342,75 $, taxes incluses, du poste des dépenses 
incidentes au poste des travaux contingents, dans le cadre du contrat accordé à Construction 
Transit 2e G Ltée (CG14 0368) pour les travaux de réaménagement de l'observatoire de tortues, à 
la Pointe-Madeleine au parc-nature du Cap-Saint-Jacques, majorant ainsi le montant total du 
contrat de 314 108,28 $ à 347 451,04 $, taxes incluses, sans changer la dépense totale du projet de 
351 797,08 $

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1861;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Monique Vallée

Et résolu :

1 - d'autoriser le transfert d'une somme de 33 342,75 $, taxes incluses, du poste des dépenses 
incidentes au poste des travaux contingents dans le cadre du contrat accordé à Construction Transit 
2e G Ltée (CG14 0368), pour les travaux de réaménagement de l'observatoire de tortues, à la Pointe-
Madeleine au parc-nature du Cap-Saint-Jacques, majorant ainsi le montant total du contrat de 
314 108,28 $ à 347 451,04 $, taxes incluses, sans changer la dépense totale du projet de 
351 797,08 $; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.14 1141246017 

____________________________
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CG14 0585

Approuver le contrat de prêt par lequel la Ville de Montréal prête, à titre gratuit, au Centre 
communautaire des femmes sud-asiatique, un local situé au 2

e
étage de l'immeuble sis au 1037, 

rue Rachel Est, à des fins communautaires, pour une durée de 5 ans, à compter du 1er janvier 2015

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1868;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Monique Vallée

Et résolu :

d'approuver le contrat de prêt de local par lequel la Ville prête, à titre gratuit, au Centre communautaire 
des femmes sud-asiatique, un espace situé au 2e étage de l’immeuble sis au 1037, rue Rachel Est, d'une 
superficie de 360,77 mètres carrés, à des fins communautaires, pour une période de 5 ans, à compter du 
1

er
janvier 2015, le tout selon les termes et conditions prévus au contrat de prêt de local. 

Adopté à l'unanimité.

20.15 1144069014 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Claude Dauphin

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.16 à 20.20 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG14 0586

Accorder un soutien financier spécial non récurrent totalisant la somme de 240 000 $ aux 
propriétaires de six bâtiments, en vue de la mise aux normes de leurs installations électriques, 
conformément à la Loi sur les compétences municipales

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1971;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Claude Dauphin

Et résolu :

1 - d'accorder un soutien financier spécial non récurrent totalisant la somme maximale de 240 000 $, aux 
propriétaires des bâtiments ci-après désignés, en vue de la mise aux normes de leurs installations 
électriques, pour le montant indiqué en regard de chacun d'eux, attendu que la somme de 60 000 $ 
est versée conditionnellement à une fin de travaux le 31 décembre 2013 et qu'après cette date la 
somme à verser sera réduite à 20 000 $ :

ADRESSE ET PROPRIÉTAIRE          MONTANT

99, rue Chabanel Ouest - Groupe Dayan       20 000 $

111, rue Chabanel Ouest - Groupe Tidan       60 000 $

125, rue Chabanel Ouest - Groupe Dayan       60 000 $

225, rue Chabanel Ouest - Groupe Dayan       20 000 $

333, rue Chabanel Ouest - Groupe Dayan       20 000 $

9310, boulevard Saint-Laurent - Cancorp       60 000 $

TOTAL       240 000 $
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2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;

3 - d'autoriser l'affectation de surplus et le virement budgétaire de 240 000 $ aux fins d'aide financière 
aux propriétaires. 

Adopté à l'unanimité.

20.16 1143809006 

____________________________

CG14 0587

Accorder un contrat à Koncas pour la réception et le traitement des résidus de construction, 
rénovation, démolition (CRD) et encombrants, pour une période de 43 mois avec possibilité d'une 
prolongation de 60 jours - Dépense totale de 6 749 421 $, taxes incluses - Appel d'offres public 14-
13817 (3 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 décembre 2014 par sa résolution CE14 1907;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Claude Dauphin

Et résolu :

1 - d'accorder à Koncas, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour le service de traitement des 
résidus de CRD et encombrants des 6 territoires et écocentres énumérés ci-après, aux prix de sa 
soumission, soit pour la somme maximale de 6 749 421 $ taxes incluses, incluant la contingence, 
pour une période de 43 mois avec possibilité d'une prolongation de 60 jours, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 14-13817 ;

Firme Territoires Montant taxes incluses

Koncas
Ahuntsic-Cartierville
Anjou
Outremont
St-Laurent
St-Léonard
Ville-Marie

     704 818 $

Ensemble des écocentres             6 044 603 $

TOTAL :                                         6 749 421 $

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.17 1144730001 

____________________________

CG14 0588

Autoriser l'option visant la prolongation annuelle des ententes-cadres collectives avec 1714141 
Alberta Ltd (Les Pétroles Parkland) et Énergie Valéro inc. (anciennement Ultramar ltée) pour la 
fourniture, sur demande, d'essence super sans plomb, régulière sans plomb, mazout, diesel 
coloré pour génératrice, diesel arctique, et diesel coloré standard, conformément à la clause 5 de 
la section clauses administratives particulières des documents de l'appel d'offres public 11-11737 
(2 soum.)

Le conseiller Pierre Desrochers déclare son intérêt et s'abstient de participer aux délibérations et de 
voter.
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Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 décembre 2014 par sa résolution CE14 1904;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Claude Dauphin

Et résolu :

1 - d'autoriser la deuxième et dernière option de renouvellement annuel des ententes-cadres aux firmes 
ci-après désignées pour la période se terminant fin décembre 2015, pour la fourniture sur demande 
d'essence super sans plomb, régulière sans plomb, mazout, diesel coloré pour génératrice, diesel 
arctique, et diesel coloré standard , conformément à la clause 5 de la section clauses administratives 
particulières des documents de l'appel d'offres public 11-11737;

Firmes      Articles      

1714141 Alberta Ltd (Les Pétroles Parkland) essence super sans plomb et diesel arctique

Énergie Valéro inc.
essence régulière sans plomb, mazout, diesel 
coloré pour génératrice et diesel coloré 
standard

2 - d'imputer les dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 
corporatifs et des villes liées, et ce au rythme des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.18 1144338002 

____________________________

CG14 0589

Accorder un contrat à 9175 3681 Québec inc. (Amtech) pour l'aménagement intérieur de cinq 
fourgons de type Sprinter pour une somme maximale de  372 111,55 $, taxes incluses - Appel 
d'offres public 14-13853 (1 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 décembre 2014 par sa résolution CE14 1902;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Claude Dauphin

Et résolu :

1- d'accorder au seul soumissionnaire, 9175 3681 Québec inc. (Amtech), ce dernier ayant présenté une 
soumission conforme, le contrat pour l’aménagement intérieur de cinq fourgons de type Sprinter, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 372 111,55 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 14-13853 et au tableau des prix reçus joint au 
rapport du directeur ;

2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.19 1144922003 

____________________________
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CG14 0590

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Accorder un contrat à Clean Harbors Québec inc. pour la collecte itinérante et la collecte dans les 
cours de voirie municipale des résidus domestiques dangereux (RDD) incluant le traitement pour 
une période de 36 mois, pour une somme maximale de 2 233 843,45 $, taxes incluses. / Accorder 
un contrat à CRI Environnement inc. pour la collecte des RDD dans les écocentres incluant le 
traitement pour 34 mois, pour une somme maximale de 1 500 327,29 $, taxes incluses. / Dépense 
totale de 3 734 170,74 $ taxes incluses - Appel d'offres public 14-13248 (3 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 décembre 2014 par sa résolution CE14 1905;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Claude Dauphin

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes, un contrat pour 
l’objet mentionné en regard de chacune d’elles, aux prix de leur soumission, soit pour les sommes 
maximales indiquées, conformément aux documents de l'appel d'offres public 14-13248 et aux 
tableaux de prix reçus joints au rapport du directeur ;

Firmes      Contrats Montant (taxes incluses)

Clean Harbors Québec 
inc.

Collecte itinérante et collecte dans 
les cours de voirie municipale des 
résidus domestiques dangereux 
(RDD) incluant le traitement, pour 
36 mois

2 233 843,45 $

CRI Environnement inc. Collecte des RDD dans les 
écocentres incluant le traitement, 
pour 34 mois

1 500 327,29 $

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.20 1140793001 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Benoit Dorais

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.21 à 20.25 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________
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CG14 0591

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 

Conclure une entente-cadre d'une durée de cinq ans, avec une option de prolongation de 12 mois, 
avec Bouty inc. pour l'acquisition, sur demande, de chaises et fauteuils ergonomiques et 
d'appoints pour la Ville de Montréal - Appel d'offres public 14-12653 (4 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 décembre 2014 par sa résolution CE14 1906;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Benoit Dorais

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2 - de conclure une entente-cadre collective, d’une durée de cinq ans avec une option de prolongation 
de 12 mois, pour l'acquisition sur demande de chaises et fauteuils ergonomiques et d'appoints;

3 - d'accorder à Bouty inc, firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 
sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 14-12653 et au tableau de prix reçus joint au rapport du 
directeur; 

4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 
corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.21 1145085004 

____________________________

CG14 0592

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Accorder un contrat de services professionnels à Groupe IBI-DAA inc. pour la reconstruction de 
belvédères, de passerelles et de sentiers dans les parcs-nature du Bois-de-l'Île-Bizard, du Bois-
de-Liesse et de la Pointe-aux-Prairies, pour une somme maximale de 2 710 881,41 $ taxes incluses 
- Appel d'offres public 14-13874 (2 soum.) / Approuver un projet de convention à cette fin / 
Autoriser la cession du contrat de services professionnels accordé à Groupe IBI-DAA inc. au 
cessionnaire Services intégrés Lemay et associés inc.

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 décembre 2014 par sa résolution CE14 1910;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Benoit Dorais

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2 - d'approuver un projet de convention par lequel Groupe IBI-DAA inc., seule firme ayant obtenu la note 
de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels pour la reconstruction de belvédères, de passerelles et de sentiers dans les parcs-
nature du Bois-de-l’Île-Bizard, du Bois-de-Liesse et de la Pointe-aux-Prairies, pour une somme 
maximale de 2 710 881,41 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
(14-13874) et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention ;

3 - d'approuver le projet de convention de cession du contrat de services professionnels de Groupe IBI-
DAA inc. en faveur de Services intégrés Lemay et associés inc., aux conditions qui y sont 
mentionnées;
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4 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.22 1146218001 

____________________________

CG14 0593

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Conclure des ententes-cadres de services professionnels avec Inspec-Sol inc., LVM une Division 
d'EnGlobe Corp. inc. et Groupe Qualitas inc. pour effectuer des études et expertises 
géotechniques dans le cadre de la réalisation des projets d'infrastructures des services 
corporatifs et des arrondissements de la Ville - Appel d'offres public 14-13536 (6 soum.) / 
Approuver les projets de convention à cette fin

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 décembre 2014 par sa résolution CE14 1911;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Benoit Dorais

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2 - de conclure trois ententes-cadres pour la fourniture sur demande de services professionnels afin 
d'effectuer des études et expertises géotechniques, incluant le volet de caractérisation 
environnementale, pour les projets réalisés par divers services corporatifs et arrondissements de la 
Ville ; 

3 - d'approuver les projets de convention par lesquels les firmes ci-après désignées ayant obtenu les 
plus hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis, s'engagent à fournir à la Ville les 
services professionnels requis à cette fin, pour les sommes maximales inscrites à l'égard de chacune 
d'elles, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 14-13536 et selon les 
termes et conditions stipulés aux projets de conventions : 

Firme Somme maximale Contrat

Inspec-Sol inc. 1 383 275,72$ 1

LVM une Division d'EnGlobe Corp. 1 234 754,35$ 2

Groupe Qualitas inc. 1 096 615,45$ 3

4 - d'imputer ces dépenses à même les budgets des services corporatifs et des arrondissements, et ce, 
au fur et à mesure des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.23 1143855007 

____________________________
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CG14 0594

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Octroyer un contrat pour services professionnels en actuariat conseil, volet assurance collective, 
à Normandin Beaudry, Actuaires conseil inc. pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 
2020, aux prix de sa soumission soit pour une somme maximale de 1 563 131,12 $, taxes incluses 
- Appel d'offres public 14-13927 / Approuver le projet de convention à cette fin

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 décembre 2014 par sa résolution CE14 1912;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Benoit Dorais

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2 - d’approuver un projet de convention par lequel Normandin Beaudry, Actuaires conseil inc., firme 
ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s’engage à 
fournir à la Ville des services professionnels en actuariat conseil, volet assurance collective, pour la 
période du 1

er 
janvier 2015 au 31 décembre 2020, pour une somme maximale de 1 563 131,12 $ 

taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 14-13927 et selon les termes 
et conditions stipulés au projet de convention;

3 - d’autoriser la directrice du Service des ressources humaines à signer la convention de services 
professionnels pour et au nom de la Ville;

4 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.24 1142942004 

____________________________

CG14 0595

Accorder un contrat à Comnet Technologie inc. pour l'acquisition et l'entretien d'un progiciel 
relatif à l'enregistrement audionumérique des audiences à la cour municipale de Montréal pour 
une somme maximale de 272 195,25 $, taxes incluses - Appel d'offres public 14-13410 (un soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 décembre 2014 par sa résolution CE14 1921;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Benoit Dorais

Et résolu :

1 - d'autoriser une dépense de 272 195,25 $, taxes incluses, pour l'acquisition et l'entretien d'un progiciel 
relatif à l'enregistrement audionumérique des audiences à la cour municipale de Montréal; 

2 - d'accorder au seul soumissionnaire Comnet technologie inc., ce dernier ayant obtenu la note de 
passage en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, pour une période de 72 
mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 272 195,25 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 14-13410; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.25 1146075006 

____________________________
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CG14 0596

Accorder un soutien financier maximal de 1 M$ à la Fédération québécoise de hockey sur glace 
pour la réalisation du Championnat mondial junior de l'IIHF de 2015 et de 2017 / Approuver le 
projet de convention à cette fin

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 décembre 2014 par sa résolution CE14 1925;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Barbe

Et résolu :

1 - d'accorder un soutien maximal et non récurrent de 1 M$ à la Fédération québécoise de hockey sur 
glace pour la réalisation du Championnat mondial junior de l'IIHF de 2015 et de 2017; 

2 - d'approuver le projet de convention de contribution à intervenir entre la Ville et la Fédération 
québécoise de hockey sur glace, établissant les modalités et conditions d'octroi de ce soutien 
financier pour la tenue de cet événement à Montréal; 

3 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.26 1131278009 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 30.01 à 30.04 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG14 0597

Autoriser l'affectation de surplus et le virement budgétaire de 180 000 $ aux fins d'aide financière 
aux propriétaires de six bâtiments en vue de la mise aux normes de leurs installations électriques, 
conformément à la Loi sur les compétences municipales

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1888;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

d’autoriser l'affectation de surplus et un virement budgétaire de 180 000 $ aux fins de subvention aux 6 
propriétaires riverains, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

30.01 1143809005 

____________________________
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CG14 0598

Approuver la conformité au schéma d'aménagement du projet du nouveau poste Saint-Patrick à 
315-25 kV soumis par Hydro-Québec

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1893;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

1 - d'approuver la conformité au schéma d'aménagement du projet du nouveau poste Saint-Patrick à 
315-25 kV situé à Montréal soumis par Hydro-Québec; 

2 - d'autoriser le greffier à transmettre l'avis à cet effet à la sous-ministre du ministère de l'Énergie et des 
Ressources naturelles en vertu de l'article 152 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, et à titre 
d'information au répondant d'Hydro-Québec. 

Adopté à l'unanimité.

30.02 1142622013 

____________________________

CG14 0599

Adopter une résolution afin de permettre à la cour municipale de la Ville de Montréal de siéger au 
palais de justice de Montréal

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1879;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

d’autoriser la cour municipale de la Ville de Montréal à siéger au palais de justice sis au 1, rue Notre-
Dame Est, Montréal, H2Y 1B6, sous réserve de l'approbation du ministre de la Justice. 

Adopté à l'unanimité.

30.03 1146204001 

____________________________
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CG14 0600

Approuver l'utilisation de 48 500 000 $ de la réserve du fonds d'amortissement pour la réduction 
du recours à l'emprunt dans différents règlements d'emprunts

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 décembre 2014 par sa résolution CE14 1884;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Russell Copeman

Et résolu :

d’approuver l'utilisation de 48 500 000 $ de la réserve du fonds d'amortissement pour la réduction du 
recours à l'emprunt dans différents règlements d'emprunts. 

Adopté à l'unanimité.

30.04 1143894001 

____________________________

CG14 0601

Avis de motion - Règlement autorisant un emprunt de 3 300 000 $ afin de financer l'acquisition 
d'une nouvelle arme de service pour les policiers du SPVM ainsi que les équipements connexes 
permettant de procéder à la transition du pistolet

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par M. Alan DeSousa de la présentation, à une séance subséquente du conseil 
d’agglomération, du règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 3 300 000 $ afin de financer 
l'acquisition d'une nouvelle arme de service pour les policiers du SPVM ainsi que les équipements 
connexes permettant de procéder à la transition du pistolet », l’objet du projet de règlement étant détaillé 
au sommaire décisionnel.

41.01 1142748003 

____________________________

CG14 0602

Avis de motion - Règlement autorisant un emprunt de 30 000 000 $ afin de financer la réalisation 
du projet d'amélioration des infrastructures du circuit Gilles-Villeneuve dans le cadre du 
renouvellement des ententes pour le maintien du Grand Prix de Formule 1 du Canada à Montréal 
pour les années 2015 à 2024

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par M. Alan DeSousa de la présentation, à une séance subséquente du conseil 
d’agglomération, du règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 30 000 000 $ afin de 
financer la réalisation du projet d'amélioration des infrastructures du circuit Gilles-Villeneuve dans le 
cadre du renouvellement des ententes pour le maintien du Grand Prix de Formule 1 du Canada à 
Montréal pour les années 2015 à 2024 », l’objet du projet de règlement étant détaillé au sommaire 
décisionnel.

41.02 1146101006 

____________________________
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Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 42.01 à 42.05 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG14 0603

Adoption - Règlement du conseil d'agglomération modifiant l'annexe du Décret concernant 
l'agglomération de Montréal (1229-2005, 8 décembre 2005) » 

Attendu qu'une copie du Règlement du conseil d'agglomération modifiant l'annexe du Décret concernant 
l'agglomération de Montréal (1229-2005, 8 décembre 2005) a été distribuée aux membres du conseil plus 
de deux jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 novembre 2014 par sa résolution CE14 1681;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement du conseil d'agglomération modifiant l'annexe du Décret 
concernant l'agglomération de Montréal (1229-2005, 8 décembre 2005) » afin de retirer de l'écoterritoire 
de la trame verte de l'Est, à des fins résidentielles, les lots 1 248 513,1 248 528, 1 248 516,1 248 521, 
1 248 522 et 1 248 538 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d’une superficie 
totale de 983,5 mètres carrés, situés dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles.

Adopté à l'unanimité.

42.01 1144386005 

Règlement RCG 14-038

____________________________

CG14 0604

Adoption - Règlement du conseil d'agglomération visant à favoriser la cohérence des 
interventions pour la protection des conduites principales d'aqueduc et d'égout contre les forages 
et les fonçages de pieux sur la propriété privée

Attendu qu'une copie du Règlement du conseil d'agglomération visant à favoriser la cohérence des 
interventions pour la protection des conduites principales d'aqueduc et d'égout contre les forages et les 
fonçages de pieux sur la propriété privée a été distribuée aux membres du conseil plus de deux jours 
juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 novembre 2014 par sa résolution CE14 1748;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson
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Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement du conseil d’agglomération visant à favoriser la cohérence 
des interventions pour la protection des conduites principales d'aqueduc et d’égout contre les forages et 
les fonçages de pieux sur la propriété privée ».

Adopté à l'unanimité.

42.02 1144136001 

Règlement RCG 14-039
____________________________

CG14 0605

Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur la subvention à la réalisation de logements 
coopératifs et à but non lucratif (nouveau programme) [02-102]

Attendu qu'une copie du Règlement modifiant le Règlement sur la subvention à la réalisation de 
logements coopératifs et à but non lucratif (nouveau programme) [02-102] a été distribuée aux membres 
du conseil plus de deux jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 novembre 2014 par sa résolution CE14 1749;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention à la réalisation de 
logements coopératifs et à but non lucratif (nouveau programme) (02-012).

Adopté à l'unanimité.

42.03 1140196009 

Règlement RCG 14-040

____________________________

CG14 0606

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 50 204 000 $ afin de financer la réalisation d'une 
troisième tranche du Projet Bonaventure

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 50 204 000 $ afin de financer la réalisation 
d'une troisième tranche du Projet Bonaventure a été distribuée aux membres du conseil plus de deux 
jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 19 novembre 2014 par sa résolution CE14 1785;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :
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d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 50 204 000 $ afin de financer la 
réalisation d'une troisième tranche du Projet Bonaventure », sujet à son approbation par le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à la majorité des voix.

Dissidences : Mme Zoé Bayouk
M. George Bourelle
M. Robert Coutu
M. Léon Elfassy
Mme Jane Foukal Guest
M. Michel Gibson
M. Anthony Housefather
M. Edward Janiszewski
M. Edgar Rouleau
M. Philippe Roy
M. Peter F. Trent
M. Morris Trudeau
Mme Maria Tutino

42.04 1141009008 

Règlement RCG 14-041

____________________________

CG14 0607

Adoption - Règlement du conseil d'agglomération modifiant le réseau de voirie artériel des voies 
de circulation

Attendu qu'une copie du Règlement du conseil d'agglomération modifiant le réseau de voirie artériel des 
voies de circulation a été distribuée aux membres du conseil plus de deux jours juridiques avant la 
séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 19 novembre 2014 par sa résolution CE14 1787;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement du conseil d’agglomération modifiant le réseau de voirie 
artériel des voies de circulation ».

Adopté à l'unanimité.

42.05 1144520001 

Règlement RCG 14-042

____________________________
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CG14 0608

Adoption - Règlement du conseil d'agglomération sur l'utilisation du réseau cyclable identifié au 
Plan de transport

Attendu qu'une copie du Règlement du conseil d'agglomération sur l'utilisation du réseau cyclable 
identifié au Plan de transport a été distribuée aux membres du conseil plus de deux jours juridiques avant 
la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 décembre 2014 par sa résolution CE14 1942;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement du conseil d'agglomération sur l'utilisation du réseau cyclable 
identifié au plan de transport».

Adopté à l'unanimité.

42.06 1134368003 

Règlement RCG 14-043
____________________________

Le maire Denis Coderre, le président de l’assemblée, M. Gilles Deguire et le vice-président de 
l’assemblée, M. Peter F. Trent, offrent leurs meilleurs vœux pour l’année 2015. 

____________________________

À 17 h 41, tous les points de l'ordre du jour ayant été étudiés, le président de l'assemblée déclare 
l'assemblée levée.

______________________________ ______________________________

Gilles Deguire Yves Saindon
Président de l’assemblée Greffier de la Ville

Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés.

______________________________
Denis Coderre
Maire
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